
La Suisse vise la neutralité climatique dʼici 2050. Le secteur de la 
construction joue un rôle central dans cette démarche de réduction 
des impacts environnementaux: La production et lʼélimination des 
matériaux de construction ont, en effet, un impact important en 
termes dʼutilisation des ressources et de l’énergie. Par exemple, la 
production de ciment et dʼacier est responsable dʼenviron 8 % des 
émissions mondiales de CO

2 chacune. [11] [12] Des méthodes effi-
caces dʼévaluation de lʼimpact environnemental des matériaux et des 

produits de construction sont nécessaires pour prendre les bonnes 
décisions concernant le choix des matériaux et des produits. Cʼest là 
que les données dʼanalyse de cycle de vie (ACV) entrent en jeu: elles 
permettent aux architectes, aux ingénieurs et à tous les autres déci-
deurs en matière de construction de prendre en compte dès le 
départ lʼimpact environnemental des produits et matériaux de cons-
truction. Lʼintégration de lʼanalyse du cycle de vie dans la méthode 
de travail BIM peut faciliter considérablement ces processus. 
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Analyse du cycle de vie (ACV)

La prise en compte de lʼensemble du cycle de vie des matériaux est la 
clef pour améliorer le bilan écologique des bâtiments. Cela signifie 
que lʼoptimisation des bâtiments ne tient plus compte uniquement de 
lʼénergie consommée lors de lʼexploitation, mais aussi de lʼimpact lié 
à la production et à lʼélimination des matériaux de construction. [1] 
[2] Lʼanalyse du cycle de vie (ACV) prend en compte les impacts envi-
ronnementaux potentiels et le bilan énergétique des produits tout au 
long du cycle de vie dʼun bâtiment. Après la définition des objectifs et 
du cadre dʼanalyse, lʼACV est un processus en trois étapes, conformé-
ment à la norme SN EN ISO 14040 [25] et SN EN ISO 14044 [26]:
1. Calcul de lʼinventaire du cycle de vie (LCI)
2. Évaluation de lʼimpact écologique 
 ‹Life Cycle Impact Assessment› (LCIA)
3. Interprétation des résultats

Inventaire du cycle de vie:  
Life Cycle Inventory (LCI)
Le LCI se base sur tous les intrants, tels que lʼénergie et les subs-
tances nécessaires à la production provenant de lʼenvironnement, 
ainsi que sur tous les extrants, tels que les produits finis, les co-pro-
duits, les déchets et les émissions dans lʼenvironnement provenant 
des flux de matières et dʼénergie des actions de production. Pour 
établir un inventaire de cycle de vie complet (LCI), les spécialistes de 
lʼanalyse du cycle de vie sʼappuient sur:
1. Données primaires telles que les données de 
 production déclarées par les fabricants
2. Données secondaires issues de ‹bases de données LCI›
 telles quʼecoinvent [38], GaBi [39] ÖKOBAUDAT [40]

Évaluation de l’impact environnemental: 
Life Cycle Impact Assessment (LCIA)
Lʼévaluation de lʼimpact environnemental (LCIA) comprend la caté-
gorisation et la caractérisation des données des inventaires (LCI) et 
permet de les convertir en différents indicateurs. Des logiciels 
dʼACV tels que SimaPro ou OpenLCA sont utilisés à cet effet. Dans 
ce processus, les gaz à effet de serre tels que le méthane (CH4) ou 
le protoxyde dʼazote (N2O) par exemple, sont convertis en un seul 
indicateur, celui des émissions de gaz à effet de serre en équivalents 
CO2. Cela se fait pour le potentiel de gaz à effet de serre via un 
facteur de caractérisation spécifique (GWP20 ou GWP100). Cette 
somme est finalement présentée comme un indicateur potentiel de 
gaz à effet de serre (GES) (ou en anglais: Global Warming Potential 
(GWP)). Les résultats de la LCIA peuvent être documentés dans une 
déclaration environnementale de produit (EPD ou DEP en français) 
selon la norme SN EN 15804, avec laquelle les fabricants peuvent 
déclarer les propriétés dʼun produit de construction.

Interprétation des résultats
Pour garantir la reproductibilité et la comparabilité des résultats, les 
données utilisées doivent avoir été calculées avec la même base de 
données Life Cycle Inventory (LCI). En effet, des différences impor-
tantes peuvent apparaître entre les différents fournisseurs et les diffé-
rentes versions. En outre, les analyses et les déclarations comparatives 
de différents matériaux, éléments de construction ou bâtiments ne 
doivent être effectuées que sur la base dʼune unité fonctionnelle com-
parable (équivalent fonctionnel) [26] [27]; par ex. un mur aux pro-
priétés comparables, mais jamais dans lʼunité déclarée comme la 
masse (kg) ou le volume (m3), car cela conduit à des interprétations 
erronées des résultats.

Déclarations et labels environnementaux  
selon ISO

Selon la norme ISO 14020 [18] il existe trois types de déclarations 
ou labels:
•  type I  SN EN ISO 14024 [20]
 Qualitatif avec évaluation par certification externe 
 selon des catalogues de critères spécifiques.
•  type II SN EN ISO 14021 [19] Qualitatif et simple, le plus 
 souvent par auto-déclaration de caractéristiques individuelles.
•  type III SN EN ISO 14025 [21] Quantitatif et avec données 
 détaillées sans évaluation par un audit indépendant

Déclaration environnementale avec données 
qualitatives (type I)

Les déclarations de type I [20] sont des labels nationaux ou interna-
tionaux dʼinstitutions privées ou publiques. Par le biais dʼune certifica-
tion externe obligatoire, ils classent qualitativement certaines caracté-
ristiques de produits par le biais dʼune évaluation, dʼune pondération, 
de repères ou de valeurs indicatives et attribuent un label au produit. 
Ces labels sont faciles et rapides à reconnaître pour le client, raison 
pour laquelle ils sont également utilisés pour les produits de consom-
mation.

Systèmes de points
Les systèmes de points sont souvent choisis pour les labels de type I. 
Dans ce cas, lʼempreinte écologique est convertie en un seul indica-
teur. La pondération du LCI est effectuée par un organisme aussi ob-
jectif que possible, qui tient compte des objectifs politiques actuels:
•  Suisse: Unités de charge écologique (UCE ou UBP) 
 de lʼOffice fédéral de lʼenvironnement (OFEV) [7]
•  Autriche: Oekoindex OI3 de lʼInstitut autrichien de biologie 
 de la construction (IBO)
•  UE: Product Environmental Footprint (PEF) de la 
 Commission européenne peut être utilisé comme contrôle, 
 mais comme dʼautres indicateurs, il ne convient pas comme 
 seule base dʼévaluation.

Unité de charge écologique (UBP)
En Suisse, les UBP (ou écopoints; UCE = UBP) ont été développés 
pour évaluer les impacts environnementaux tels que les émissions, 
lʼutilisation du sol, les déchets et lʼutilisation des ressources en un 
seul indicateur sur la base de la méthode de la saturation écolo-
gique (MSE) de lʼOffice fédéral de lʼenvironnement (OFEV). [7] En 
fonction des objectifs politiques actuels et des bases scientifiques, la 
pondération des impacts environnementaux est adaptée et redéfi-
nie périodiquement. La pondération de lʼeau qui est plus ou moins 
rare selon les régions du monde, peut par exemple varier dans les 
UCE en fonction du pays dʼorigine de la ressource.

Applicabilité
En raison du principe de non-discrimination de lʼOMC et dans la 
perspective des accords de reconnaissance mutuelle (ARM), 
lʼutilisation de déclarations de type I comme critères dʼattribution 
des marchés publics (OMC) nʼest généralement pas adaptée, car 
elles peuvent être qualifiées dʼobstacles techniques au commerce. 
Les déclarations environnementales avec des déclarations qualita-
tives peuvent cependant fournir des orientations pour des décisions, 
analyses et stratégies fondamentales dans le processus dʼachat.

https://ecoinvent.org/
https://www.ibp.fraunhofer.de/de/kompetenzen/ganzheitliche-bilanzierung.html
https://search.bsdd.buildingsmart.org/uri/LCA/LCA/3.0/class/GlobalWarmingPotential
https://search.bsdd.buildingsmart.org/uri/LCA/LCA/3.0/class/GlobalWarmingPotential
https://search.bsdd.buildingsmart.org/uri/LCA/LCA/3.0/class/GlobalWarmingPotential
https://search.bsdd.buildingsmart.org/uri/LCA/LCA/3.0/class/GlobalWarmingPotential
https://search.bsdd.buildingsmart.org/uri/cei-bois.org/wood/1.0.0/prop/141c026c-1796-4bb4-bd3c-034fb20dbf9f
https://www.bafu.admin.ch/bafu/de/home/themen/wirtschaft-konsum/fachinformationen/methodische-grundlagen-von-oekobilanzen/methode-der-oekologischen-knappheit.html
https://www.ibo.at/materialoekologie/lebenszyklusanalysen/oekoindex-oi3
https://green-business.ec.europa.eu/environmental-footprint-methods_en
https://search.bsdd.buildingsmart.org/uri/LCA/LCA/3.0/prop/FW


Déclarations environnementales de produits 
selon la norme SN EN 15804
Les labels ISO de type III comprennent également les déclarations 
environnementales de produits (EPD ou DEP en français) selon la 
norme SN EN 15804. [32] Cette norme est basée sur la norme 
ISO 21930 [27] ce qui signifie que les EPD ne sont pas seulement 
une norme européenne, mais aussi une norme mondiale pour les 
données dʼécobilan des matériaux de construction. Les valeurs des 
impacts environnementaux par unité calculée y sont présentées 
dans un tableau composé de deux axes: ‹indicateurs› et ‹phases du 
cycle de vie› et doivent être vérifiées par un organisme indépendant 
avant publication. Le cadre dʼanalyse avec la définition des limites 
du système est appelé système de produits.

Programmes nationaux d’EPD
Il existe des programmes nationaux dʼEPD qui définissent claire-
ment les marges de manœuvre prévues par la norme pour le 
contexte national et qui mettent également à disposition des bases 
de données génériques. Les définitions nationales pour la Suisse ont 
été publiées dans lʼavant-propos de la norme SN EN 15804 [32].

Présentation des données
Dans lʼapproche du cycle de vie de type I et de type III, une distinc-
tion fondamentale est faite entre les phases du cycle de vie et les 
indicateurs dʼimpact environnemental. Ces deux éléments consti-
tuent les axes principaux dʼune matrice dans laquelle peuvent être 
présentées, par exemple, les informations relatives aux impacts envi-
ronnementaux des produits de construction et des ouvrages.

Déclaration environnementale avec termes  
de référence (type II)

Selon les descriptions de la norme SN EN ISO 14021 [19], les décla-
rations ou labels de type II comprennent des termes de référence, 
par exemple ‹compostable›, ‹conçu pour être désassemblé›, ‹recy-
clable›, ‹consommation réduite dʼénergie›, ‹empreinte carbone› ou 
‹CO2-neutre›. Ces termes peuvent être utilisés dans une auto-décla-
ration pour lʼétiquetage des produits. Dʼautres allégations peuvent 
être documentées comme les améliorations des propriétés des pro-
duits qui auraient été mesurées selon une norme existante, par ex. 
la part accrue de matières recyclées ou lʼaugmentation de la durée 
de vie.

Déclaration environnementale avec données 
quantitatives (type III)

Les déclarations environnementales de matériaux de construction 
avec des données quantitatives selon la norme SN EN ISO 14025 
sont considérées comme des écolabels de type III [21]. Elles consti-
tuent la base dʼun grand nombre dʼapplications. En effet, des va-
leurs précises par unité déclarée y sont émises pour différents indi-
cateurs dʼimpact environnemental. Le règlement européen sur les 
produits de construction (RPC) sʼappuie sur ce type de déclaration 
et est, avec son intégration dans la LPCo [17], pertinent pour les 
fabricants suisses [37].

Informations relatives à l’évaluation des ouvrages de construction

Informations relatives au cycle de vie des ouvrages de construction
Informations complémentaires 

au-delà du cycle de vie
des ouvrages de construction

Modules A Modules B Modules C Modules D

A1– A3
Étape de production

A4 – A5
Étape du processus

de construction

B1– B7
Étape d’utilisation

C1– C4 
Étape de fin de vie

Bénéfices et charges  
au-delà des frontières  

du système

A1 Approvisionnement
 en matières
 premières

A4 Transport B1 Utilisation C1 Démolition/ 
 Déconstruction

D Potentiel de réutilisation, 
 récuperation, recyclage

A2 Transport A5 Construction/ 
 Processus 
 d’installation

B2 Maintenance C2 Transport

A3 Fabrication B3 Réparation C3 Traitement 
 des déchets

B4 Remplacement C4 Elimination

B5 Réhabilitation

B6 Besoins en énergie 
 durant la phase 
 d’exploitation
B7 Besoins en eau 
 durant la phase 
 d’exploitation

EN 15804 Etapes du cycle de vie et modules pour l'évaluation des ouvrages de construction

https://search.bsdd.buildingsmart.org/uri/LCA/LCA/3.0
https://identifier.buildingsmart.org/uri/LCA/LCA/3.0/prop/information_module
https://identifier.buildingsmart.org/uri/LCA/LCA/3.0/prop/information_module
https://identifier.buildingsmart.org/uri/LCA/LCA/3.0/prop/information_module
https://search.bsdd.buildingsmart.org/uri/LCA/LCA/3.0


Indicateurs d’impact environnemental
Les différents indicateurs de lʼimpact environnemental des maté-
riaux de construction peuvent être associés à une unité déclarée du 
produit comme le kg, la pièce ou le m3. Parmi les indicateurs essen-
tiels figurent lʼénergie primaire (PE = Primary Energy) et les émis-
sions de gaz à effet de serre (GWP = Global Warming Potential). 
Pour pouvoir interpréter les résultats avec précision, il est important 
de connaître comment ces valeurs (sous-indicateurs) sont calculées. 
Par exemple, lʼénergie primaire est composée de quatre sous-indica-
teurs (indicateurs PE renouvelable et PE non renouvelable), qui sont 
eux-mêmes composés des indicateurs ‹matière› ou ‹utilisé à des fins 
énergétiques›.

Phases du cycle de vie
Le cycle de vie des bâtiments selon la norme SN EN 15978 [33] et 
des produits de construction selon la norme SN EN 15804 est divisé 
en phases, elles-mêmes subdivisées en modules. [32] Pour les pro-
duits de construction qui ne sont pas encore liés à une utilisation, les 
fabricants ne peuvent faire de déclarations que sur les phases de fa-
brication et dʼélimination. Les impacts environnementaux de la phase 
dʼutilisation (exploitation) doivent être calculés en fonction du projet.

Données génériques
Les données génériques permettent de représenter tout un groupe 
de produits spécifiques sur la base de données moyennes. Elles sont 
particulièrement utilisées dans les premières phases de planification, 
lorsquʼaucun fabricant particulier nʼa encore été défini ou lorsque le 
fabricant ne dispose pas de données spécifiques.

Données spécifiques
Outre ces données génériques, il existe également des ensembles de 
données spécifiques, déclarées par exemple par des fabricants qui se 
distinguent des données moyennes en prenant en compte des pro-
cessus de fabrication plus innovants ou des distances de transport 
plus courtes. Afin de pouvoir plus facilement représenter dʼautres 
paramètres relatifs aux matières premières, aux sites de production 
ou encore aux transports, lʼOffice fédéral de lʼenvironnement (OFEV) 
a en outre développé des calculateurs spécifiques, comme le calcula-
teur bois (Holzrechner) [6] ou le calculateur béton, en tenant compte 
des bases de données génériques.

Données d’écobilan de la KBOB dans  
la construction
Les ‹données dʼécobilan dans la construction› de la Conférence de 
coordination des services de la construction et des immeubles des 
maîtres dʼouvrages publics (KBOB) [5] sont basés sur la base de 
données ecoinvent-LCI [38]. Ces données dʼécobilan de la KBOB 
fournissent une collection complète des impacts environnementaux 
des matériaux et éléments de construction pour lesquels les unités 
de charge environnementale (UBP), lʼénergie primaire et les émis-
sions de gaz à effet de serre ont été calculés pour les phases de fa-
brication et dʼélimination. On y trouve aussi la quantité de carbone 
biogénique stocké pendant la phase dʼutilisation. Les données 
dʼécobilan de la KBOB sont en grande partie génériques et donc 
transférables à différents fabricants, comme cʼest le cas pour les 
données relatives au bois.

Indicateurs clés pour le bois

Évaluation des matériaux de construction
Outre les indicateurs relatifs aux effets défavorables des matériaux 
de construction sur lʼenvironnement (nuisances), il existe également 
des indicateurs relatifs aux effets favorables. Il est donc important 
de les connaître, en particulier pour le bois.
Aussi bien dans la liste KBOB que dans les EPD selon la norme 
SN EN 15804 [32] on trouve:
•  La capacité de stockage de carbone des matériaux de 
 construction biosourcés pendant la phase dʼutilisation qui 
 est indiquée en tant que carbone biogénique en ‹kg de carbone›.
•  Différenciation de la teneur en énergie primaire:
 a) Énergie primaire utilisée sous forme de matière, 
  correspond au pouvoir calorifique du matériau utilisé
 b) Énergie primaire utilisée à des fins énergétiques:  
  énergie primaire consommée pour produire le matériau  
  de construction 
Uniquement dans EPD selon SN EN 15804 [32]:
•  Module D avec les potentiels de réemploi, de récupération  

et/ou de recyclage, par exemple sous la forme de récupération 
dʼénergie à partir de bois usagé, ou le potentiel de puits ultérieur 
par le biais de la séquestration et le stockage du carbone (CCS 
et BECCS).

Pour que les offres soient définies de manière équitable, il est utile 
de définir des conventions spécifiques aux matériaux dans la décla-
ration environnementale de produit (EPD). Cʼest pourquoi il existe 
des normes avec des règles supplémentaires par catégories de pro-
duits. Pour le bois, les règles suivantes sont indiquées dans la norme 
SN EN 16485 [35].
•  Teneur en eau du bois pour le bois massif/les produits 
 rabotés: 12 %
•  Teneur en eau du bois pour les panneaux à base de bois: 7 %
•  Teneur en carbone biogénique du bois dont la teneur en eau 
 est 12 %: 1,63 kg CO

2 par kg de bois
•  Contenu énergétique biogène: 14,1 MJ par kg de bois

Différences entre KBOB et SN EN 15804
Selon une étude comparative [8] les règles de calcul et la délimi-
tation des phases du cycle de vie entre KBOB [5] et les EPD se-
lon la norme SN EN 15804 [32] diffèrent certes quantitative-
ment, mais ne conduisent pas à des conclusions contradictoires 
sur le plan qualitatif. Dans la liste KBOB:
•  Le module D n’est pas intégré. Ce module indique les 
 avantages et les charges en dehors des limites du système. 
 Il s'agit notamment du potentiel de réutilisation et de 
 recyclage du produit de construction, c'est-à-dire de l'énergie
 renouvelable récupérable issue de la combustion des 
 matériaux de construction biosourcés, qui permet de 
 remplacer les sources d'énergie non renouvelables.
•  Le pouvoir calorifique supérieur est pris en compte au lieu  

du pouvoir calorifique inférieur.
•  Le carbone biogénique stocké est indiqué comme indicateur 

supplémentaire en kg C.
•  L'énergie primaire est exprimée en kWh dans la liste KBOB 
 et en MJ dans EPD.

https://search.bsdd.buildingsmart.org/uri/LCA/LCA/3.0/class/Inventoryindicatorsdescribingresourceuse
https://search.bsdd.buildingsmart.org/uri/LCA/LCA/3.0/class/GlobalWarmingPotential
https://search.bsdd.buildingsmart.org/uri/LCA/LCA/3.0/prop/information_module
https://search.bsdd.buildingsmart.org/uri/LCA/LCA/3.0/prop/BCM
https://search.bsdd.buildingsmart.org/uri/LCA/LCA/3.0/prop/primaryresourceswithenergycontentusedasmaterial
https://search.bsdd.buildingsmart.org/uri/LCA/LCA/3.0/prop/primaryresourcesusedasanenergycarrierfuel
https://search.bsdd.buildingsmart.org/uri/LCA/LCA/3.0/class/Environmentalinformationdescribingoutputflows
https://search.bsdd.buildingsmart.org/uri/LCA/LCA/3.0/prop/RC_M_KG
https://search.bsdd.buildingsmart.org/uri/LCA/LCA/3.0/prop/RC_M_KG
https://search.bsdd.buildingsmart.org/uri/LCA/LCA/3.0/prop/EET
https://search.bsdd.buildingsmart.org/uri/LCA/LCA/3.0/prop/EET
https://search.bsdd.buildingsmart.org/uri/LCA/LCA/3.0/prop/M_ER
https://search.bsdd.buildingsmart.org/uri/LCA/LCA/3.0/class/GeneralInformation
https://search.bsdd.buildingsmart.org/uri/LCA/LCA/3.0/class/GeneralInformation
https://search.bsdd.buildingsmart.org/uri/cei-bois.org/wood/1.0.0/prop/0ede5905-14c0-4cd7-9fac-7bf83b68f471
https://search.bsdd.buildingsmart.org/uri/cei-bois.org/wood/1.0.0/prop/0ede5905-14c0-4cd7-9fac-7bf83b68f471
https://search.bsdd.buildingsmart.org/uri/LCA/LCA/3.0/prop/BCM
https://search.bsdd.buildingsmart.org/uri/LCA/LCA/3.0/prop/PE_RM
https://search.bsdd.buildingsmart.org/uri/LCA/LCA/3.0/class/Environmentalinformationdescribingoutputflows
https://search.bsdd.buildingsmart.org/uri/LCA/LCA/3.0/prop/M_ER
https://search.bsdd.buildingsmart.org/uri/LCA/LCA/3.0/prop/BCM


•  Le facteur carbone cf pour le bois selon la norme 
 SN EN 16449 [34] est de 0,5; une tonne de bois contient 
 donc une demi tonne de C. Des facteurs de carbone cf 
 encore plus différenciés ont pu être déterminés scientifiquement
 pour différentes essences de bois.

Calculs du cycle du carbone
On prend en général en compte 1835 kg de CO2 lié par tonne de bois 
absolument sec, cʼest-à-dire en considérant la masse anhydre.

Séquestration
Le dioxyde de carbone (CO2) est absorbé et fixé par la photosyn-
thèse de la plante (séquestration).

6 CO2 + 12 H2O     C6H12O6 + 6 O2 + 6 H2O

Cette équation montre que six molécules de dioxyde de carbone 
(CO2) et douze molécules dʼeau (H2O) sont transformées en une 
molécule de glucose (C6H12O6) et six molécules dʼoxygène (O2) sous 
lʼinfluence de lʼénergie lumineuse, alors que six molécules dʼeau 
sʼévaporent simultanément.

Le glucose est utilisé par lʼarbre dans la zone de croissance (cam-
bium), où il est par exemple transformé en cellulose (C6H10O5)n.

Réémission
Le dioxyde de carbone stocké dans le bois et réémis lors de la décom-
position peut être calculé selon la norme SN EN 16449. [34]. On 
détermine tout dʼabord la masse de bois séché au four (anhydre). 
Celle-ci est ensuite multipliée par la part de carbone correspondante, 
puis ajustée avec le facteur correspondant au dioxyde de carbone.

La conversion en dioxyde de carbone est basée sur le rapport des 
masses atomiques du dioxyde de carbone (CO2) et du carbone (C) 
qui est de 44:12 et correspond à un facteur de 3,67.

Évaluations

Lʼévaluation de la durabilité des ouvrages selon la norme SN EN 
15643 [31] comprend les aspects écologiques, sociaux et écono-
miques. Ce nʼest que sur la base dʼune unité fonctionnelle compa-
rable que des évaluations écologiques peuvent être effectuées pour 
comparer des variantes. Celles-ci ne sont que mentionnées ici.

Évaluation des composants
Sur le site www.lignumdata.ch, les données publiées par la Confé-
dération dans la ‹Liste KBOB des données des écobilans dans la 
construction› (données par kg) sont tout dʼabord attribuées aux 
matériaux de construction, puis ramenées au volume par le biais de 
la masse volumique respective des matériaux de construction, pour 
être ensuite additionnées dans les éléments de construction en 
fonction de leur proportion par mètre carré. Il en résulte des valeurs 
qui peuvent être utilisées pour la comparaison relative dʼéléments 
de construction aux performances similaires ou pour les estimations 
dans les premières phases de planification. Entre les données de 
lʼécobilan de la KBOB [5] et les EPD selon la norme SN EN 15804 
[32] il nʼexiste pas encore de convergence officiellement reconnue. 
La ‹fabrication› correspond aux modules A1–A3. Lʼ‹élimination› cor-
respond à C1–C4, et la donnée ‹carbone biogène› correspond dans 
les EPD à lʼindicateur ‹teneur en carbone biogène dans le produit›.

Évaluation des bâtiments en Europe
Lʼévaluation des bâtiments selon la norme SN EN 15978 [33] se fait 
sur la base des EPD. Lʼétendue minimale dʼune déclaration environ-
nementale (EPD) selon la norme SN EN 15804 [32] comprend les 
phases de fabrication et dʼélimination avec les modules A1–A3 + 
C1–C4 + D, donc sans les effets spécifiques au projet de la phase de 
construction (A4–A5) et de la phase dʼutilisation (B1–B7) comme 
par exemple les dépenses de matériaux pour le remplacement, 
lʼentretien ainsi que lʼexploitation.

Évaluation des bâtiments en Suisse
Prescriptions
•  Le certificat énergétique cantonal des bâtiments (CECB) et 
 le modèle de prescriptions énergétiques des cantons (MoPEC) 
 ne prennent en compte que lʼefficacité énergétique dans 
 la phase dʼexploitation des bâtiments.

Fiches techniques et normes
•  Le modèle de politique énergétique de la société à 2000 watts 
 a pour objectif de réduire les besoins en énergie à 2000 watts de
 puissance continue et les émissions de CO

2 à une tonne par 
 habitant et par an. Il tient compte du logement et de la mobilité.  
•  Le modèle de la société à 2000 watts a servi de base au cahier
 technique SIA 2040 [23], qui sera remplacé en 2024 par la 
 norme SIA 390-1 ‹La voie climatique – bilan des émissions 
 de gaz à effet de serre et de l’énergie dans les bâtiments›. [24]
•  Les calculs pour l'énergie grise (énergie primaire non renouve-
 lable) sont effectués selon le cahier technique SIA 2032 
 ‹L’énergie grise – Établissement du bilan écologique pour la 
 construction de bâtiments. [22] Ces calculs se référent à la phase
 SIA ‹Construction›, qui se compose des modules A1–A3 & 
 B4 + C1–C4 selon SN EN 15804. [32] Les données d'écobilan
 dans la construction de la KBOB servent de base pour ces calculs. [5]

PCO2 
 Le carbone biogénique libéré dans l’atmosphère sous forme d’émissions de dioxyde de 

 carbone provenant du produit (par exemple, les sources d’énergie en fin de vie) (kg)

cf  Le pourcentage de carbone dans la biomasse ligneuse (masse sèche), 0,5 par défaut

ω La teneur en eau du produit (p. ex. 12 %)

ρω  la masse volumique apparente de la biomasse du produit en bois à ce 

 taux d’humidité (kg/m3)

Vω  le volume du produit en bois à ce taux d’humidité (m3)

Pour les produits en bois, le volume de bois Vω = V · VP

V  Pourcentage de bois

VP Volume brut du produit bois

PCO2
 = 

ρω · Vω

1 + 
ω

100

 · cf · 
44 Mol CO2

 12 Mol C
 

La photosynthèse de la plante

H2O

O2

CO2
C6H12O6

H2O
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Labels
•  Outre lʼefficacité énergétique dans la phase dʼexploitation, 
 Minergie Eco prend également en compte lʼénergie grise (énergie 
 primaire non renouvelable) issue de la fabrication et de lʼélimination
 des matériaux. Depuis 2022, les émissions de gaz à effet de serre
 et le stockage de carbone biogénique sont également indiqués
 pour toutes les nouvelles constructions Minergie.
•  Le standard de Construction durable Suisse (SNBS) prend en
 compte, parmi une multitude dʼautres aspects, lʼimpact 
 environnemental des matériaux de construction selon la liste 
 de la KBOB.

Conventions

Les conventions sont des hypothèses ou des règles établies qui sont 
reconnues et utilisées dans des contextes ou des domaines spéci-
fiques. Elles servent à créer une base uniforme pour les décisions, 
les évaluations ou les actions.

Lʼévaluation uniforme des bâtiments nécessite différentes conven-
tions qui font lʼobjet des politiques actuelles [16] [13], économiques 
et scientifiques. Ainsi, lʼhypothèse de la durée de vie escomptée 
des éléments de construction et des bâtiments ainsi que le traite-
ment des déchets à la fin du cycle de vie ont une influence consi-
dérable sur lʼévaluation des impacts environnementaux. La défini-
tion des conventions a donc également un impact sur la possibilité 
dʼinfluencer efficacement les décisions en matière de construction.

Durée de vie
La durée de vie comprend lʼensemble de la période allant de la fa-
brication dʼun produit à son élimination finale ou à son recyclage. 
La durée de vie totale est importante pour lʼanalyse de lʼimpact 
global dʼun produit sur lʼenvironnement.

Durée d’utilisation
La durée dʼutilisation fait référence à la période pendant laquelle un 
produit est effectivement utilisé dans sa fonction prévue. La durée 
dʼutilisation est déterminante pour le calcul des impacts environne-
mentaux par unité dʼutilisation. Par exemple, un produit ayant une 
durée dʼutilisation plus longue peut être plus respectueux de 
lʼenvironnement sur son cycle de vie, malgré un impact environne-
mental initial plus élevé, car il peut être utilisé plus longtemps et 
doit être remplacé moins souvent.

Durée d'amortissement
De façon standard, les évaluations écologiques des bâtiments sont 
proposées sur une période dʼun an, afin de comparer différents ob-
jets entre eux dans des conditions uniformes ou de fixer des valeurs 
limites comparables.
Le cahier technique SIA 2032 ‹Lʼénergie grise – Établissement du 
bilan écologique pour la construction de bâtiments›. [22] fixe pour 
la Suisse différentes ‹durées dʼamortissement› des matériaux de 
construction pour lʼévaluation des bâtiments. Celles-ci ne doivent 
pas être confondues ni assimilées à la durée dʼutilisation effective, 
qui, elle, peut varier en fonction de la situation.

Il existe plusieurs inconvénients à ces ‹périodes dʼamortissement› 
fixées:
•  Lʼallongement de la durée dʼutilisation effective nʼentraîne 
 aucun avantage dans lʼévaluation, de même que les effets 
 négatifs résultant de la réduction de la durée dʼutilisation ne 
 sont pas pris en compte.

•  Les impacts environnementaux générés au cours du cycle de vie 
sont répartis sur la période dʼamortissement définie, indépen-
damment du moment de lʼémission.

Or, du point de vue du climat, cʼest bien le moment effectif de 
lʼémission qui est pertinent, car lʼeffet climatique des gaz à effet de 
serre se produit immédiatement à partir du moment où ils sont émis.

Carbone biogénique

Il existe un consensus sur le fait que retarder les émissions biogènes 
de CO2 par un stockage temporaire (par exemple, dans des maté-
riaux de construction biosourcés) a une influence sur lʼévolution de 
lʼaugmentation de la température moyenne mondiale. [14]
Il existe différentes méthodes et réglementations pour comptabiliser 
ce carbone biogénique dans lʼanalyse du cycle de vie des bâtiments.

Méthode selon SN EN 15804
La teneur en carbone des produits est dʼabord évaluée avec un po-
tentiel de réchauffement global négatif qui, lors de lʼélimination, est 
réintroduit à 100 % dans lʼatmosphère. Il en résulte un stockage 
temporaire pendant la durée dʼutilisation du matériau. Celui-ci est 
généralement compensé par les émissions à la fin de la durée 
dʼutilisation avec une valeur positive.

Méthode selon KBOB
Dans la liste KBOB ‹Données dʼécobilan›, le carbone biogénique 
contenu dans les produits de construction nʼest pas pris en compte 
dans le potentiel de gaz à effet de serre, il est indiqué séparément 
et exprimé en kg C. Ce paramètre permet de quantifier le carbone 
contenu dans les matières premières biosourcées [5].

Approche dynamique
Avec la Dynamic LCA (DLCA), un paramètre temporel est introduit 
dans lʼanalyse traditionnelle du cycle de vie (ACV). [13] Lʼapproche 
dynamique permet par exemple de prendre en compte la régénéra-
tion des matières premières biosourcées et renouvelables pendant la 
durée dʼutilisation.

Il existe différentes mises en œuvre de lʼapproche dynamique en ce 
qui concerne le carbone biogénique, qui ont une grande influence 
sur lʼétablissement du bilan:
•  En France, une approche dynamique a été introduite dans 
 la ‹Réglementation environnementale› RE2020. Les 
 émissions des matériaux de construction biosourcés sont 
 moins importantes à la fin de leur cycle de vie, à mesure que 
 leur durée dʼutilisation augmente.
•  Des méthodes affinées prennent en compte le moment de
 lʼabsorption du carbone biogène lors de la croissance des plantes
 ainsi que lʼinfluence de la durée de croissance de ces matières
 premières biosourcées (durée entre le semis et la récolte).

Analyse des flux de matières
Le carbone stocké dans les produits de construction biosourcés est 
évalué dans le temps à lʼaide dʼune analyse des flux de matières 
(approche inflow/outflow). En cas d'augmentation de la quantité, le 
carbone supplémentaire stocké agit comme un puits. Cette ap-
proche est adaptée à lʼensemble dʼun parc immobilier, mais pas au 
bilan de bâtiments individuels.

https://search.bsdd.buildingsmart.org/uri/LCA/LCA/3.0/prop/non-renewableprimaryresourceswithenergycontent-tot
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Économie circulaire: réutilisation et recyclage

On estime à 1,5 milliard de tonnes la quantité de matériaux de 
construction contenus dans les bâtiments suisses. Chaque année, 
environ 15,5 millions de tonnes de déchets de construction sont gé-
nérés, soit 65 % des déchets produits annuellement en Suisse. La 
déconstruction dʼune maison individuelle génère à elle seule environ 
400 tonnes de déchets de construction. Ils se composent à 90 % de 
briques, de béton et de plâtre. Les 10 % restants sont du bois, des 
matériaux de construction contenant du plâtre ainsi que des métaux, 
des isolants et des matières plastiques. Aujourdʼhui, environ 80 % des 
déchets de construction suisses sont séparés, traités et valorisés en 
tant que matériaux de construction recyclés. Le reste des déchets de 
construction est soit incinéré dans des usines dʼincinération des or-
dures ménagères (UIOM), soit directement mis en décharge. [9]

Réutilisation et recyclage
Lʼapproche de lʼéconomie circulaire offre un grand potentiel de ré-
duction de la consommation de ressources dans le secteur de la 
construction. Aujourdʼhui, les bâtiments devraient être conçus et 
construits de manière à pouvoir être utilisés le plus longtemps pos-
sible et à pouvoir être déconstruits en fin de vie pour un recyclage 
de qualité. Dans le cas de lʼutilisation du bois, cela signifie que le 
matériau est utilisé le plus longtemps possible et avec la meilleure 
qualité possible dans des applications matérielles et quʼil nʼest valo-
risé thermiquement quʼen dernier lieu (utilisation en cascade).

Des efforts de conception supplémentaires pour améliorer la circu-
larité des éléments de construction dans dʼautres bâtiments, par 
exemple avec des mesures telles que le la conception pour le dé-
montage (angl: Design for Disassembly, DfD), le réemploi (Re-Use) 
ou le recyclage (recycling), peuvent être pris en compte dans les 
calculs dʼACV. Dans les EPD, elles sont indiquées dans le module D.
•  Pour le recyclage et le réemploi, les impacts environnemen-
 taux résultant de la fabrication de nouveaux produits sont 
 évités (substitution).
•  Pour le DfD, les avantages dʼune durée de vie prolongée 
 sont présentés.

Règles de catégorie de produit (PCR)

La norme SN EN 16485 [35] fournit les règles de définition des ca-
tégories de produits (PCR) générales pour les déclarations environ-
nementales de Type III relatives aux produits en bois et dérivés du 
bois destinés à être utilisés dans la construction. Elle complète les 
règles régissant les catégories de produits de construction définies 
dans lʼEN 15804. Lʼutilisation de cette norme incite de façon impor-
tante à prendre en compte lʼutilisation en cascade des ressources 
dans la construction.

Prise en compte des impacts en fin de 
cycle de vie selon la norme SN EN 16485
Dans les analyses de cycle de vie, les impacts environnementaux liés 
à la réhabilitation, à la déconstruction ou à la démolition en fin de 
vie peuvent être considérés différemment selon les scénarios; il ne 
doit pas y avoir de double comptage.

Lorsque des produits, des substances et/ou des sources dʼénergie réu-
tilisables entrent dans un nouveau cycle de vie, ils sortent du cycle de 
vie initial du produit et cessent dʼêtre des déchets. Ce processus est 
également appelé ‹End-of-Waste› (EoW) et sʼapplique lorsque, selon 
la norme SN EN 16485 [35] les critères suivants sont remplis:
1. Utilisation à des fins spécifiques
2. Marché ou demande existants
3. Respect des exigences techniques et des prescriptions légales
4. Pas dʼeffets nocifs sur lʼenvironnement ou la santé

Les impacts environnementaux correspondants liés à lʼélimination 
sont ensuite transférés au bâtiment suivant. Par exemple, le contenu 
énergétique du produit pris en compte dans le module C3 doit être 
déduit des indicateurs liés aux matériaux pour lʼutilisation totale 
dʼénergie primaire renouvelable, et pour la fabrication (énergie pri-
maire renouvelable fabrication). On suppose alors que ce contenu 
énergétique sera utilisé dans le cycle de vie suivant. [36]

Le traitement des déchets fait partie du système de produits, qui est 
analysé selon le principe du pollueur-payeur.

Si EoW nʼest pas atteint et que le produit est éliminé en tant que 
déchet, ces processus sont attribués au module D en tant que crédits 
et charges au-delà des limites du système de produits. Par exemple, 
si le bois est utilisé comme ‹combustible secondaire› pour fabriquer 
un autre produit, le produit initial peut recevoir un crédit dans le 
module D pour lʼutilisation évitée de ‹combustibles primaires›.

Les déchets produits au cours de la phase de fabrication et non à la 
fin du cycle de vie peuvent également atteindre le statut de EoW, 
mais les charges et avantages potentiels associés ne peuvent géné-
ralement pas être comptabilisés dans le Module D. Ces déchets sont 
affectés en tant que co-produits et la prise en compte de leurs émis-
sions est généralement basée sur les valeurs économiques.

Processus de travail numérique (workflows)
Grâce à la méthode BIM et aux outils de calcul qui lʼaccompagnent, 
les bâtiments peuvent être optimisés dès les premières phases de pla-
nification. Le cours en ligne www.bim-lca.ch montre, à lʼaide de diffé-
rents workflows, comment ce thème peut être appliqué dès aujourdʼhui 
dans le monde numérique. [3] Pour garantir un échange de données 
sans problème, Lignum a intégré sa base données dans le dictionnaire 
de données buildingSMART (Dictionary: LCA indicators and modules) 
[4] [10] selon la norme SN EN ISO 23386 [30] et en respectant la 
structure des données EDP selon la norme SN EN ISO 22057. [29]
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